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Bonne année scolaire!

C’est sous le thème de l’Art de vivre ensemble que l’école de l’Horizon-Soleil 
a débuté cette belle année scolaire 2017-2018.

Tout au long de l’année, les élèves développeront des liens avec l’ensemble 
des personnes qu’ils côtoient dans le but de vivre en harmonie, de 
développer leurs habiletés sociales, d’accepter les différences, etc. 

Puisque nos résultats sont en hausse et l’implication de notre personnel est 
reconnue, nous poursuivons notre travail toute l’année afin de mener les 
élèves vers la réussite en préservant le temps d’enseignement et en offrant 
des services de qualité. 

Nous tenons à remercier tous les acteurs qui, de près ou de loin, ont permis 
aux élèves de vivre une belle journée de la rentrée.

Véronique Landry-Bolduc et Nicole Leblanc
Équipe de direction



Notre conseil d’établissement est composé des 
personnes suivantes:

Noms Membres

Nicolas Dallaire Mandat de 2 ans (2/2) Parent de deux enfants du gr. 501

Sarah-Claude Racicot Mandat de 2 ans (2/2) Parent d’un enfant du gr. 705

Ramona Vasile Mandat de 1 an Parent de deux élèves des gr. 330 et 660

Chantal Verville Mandat de 1 an Parent d’un élève du gr. 705

Daniel Poirier Mandat de 2 ans (1/2) Parent d’un élève du gr. 710

Martine Valiquet Enseignante adaptation scolaire

Nathalie Huot Enseignante régulier

Danielle Landry Responsable service de garde

Véronique Landry-Bolduc Directrice adjointe

Nicole Leblanc Directrice



Dates à 
retenir

27 septembre 2017

Friperie ouverte de 8h à 15h

Vendredi 29 septembre 2017

Date de prises de présences officielles 

**Présence obligatoire de tous les 
élèves**

4 octobre 2017

Photos scolaires secteur régulier et 
groupes 701-702-703

6 octobre 2017

Journée pédagogique pour tous les 
élèves

9 octobre 2017

Congé pour les élèves et tout le 
personnel.

16 octobre 2017

Conseil d’établissement, 19h00

1ère communication 

Vous recevrez la première 
communication aux parents dans la 
semaine du 9 octobre.

Cette communication est réalisée 
dans le but de vous informer sur la 
progression des apprentissages de 
votre enfant depuis le début de 
l’année scolaire. 

FÉLICITATIONS!!!

Le Cross-Country de la CSRDN a eu lieu le 
vendredi 22 septembre dernier. 

L’école de l’Horizon-Soleil s’est classée au 
premier rang des petites écoles.

Bravo à tous nos coureurs!

Photos scolaires

La prise de photos scolaires aura lieu le mercredi 4 octobre 
pour le secteur régulier et le 15-16 novembre pour le secteur 
adaptation scolaire. 

Les photographes de la Boîte Blanche seront présents afin de 
prendre le cliché de votre enfant. Comme un fond blanc sera 
utilisé, nous vous suggérons d’habiller vos enfants avec des 
vêtements colorés.



Il n’y a pas de surveillance sur la cour le matin avant 7h55.

Les enfants ne doivent donc pas arriver avant cette heure.

Pour les parents des élèves de la maternelle
Votre enfant termine ses cours à 14h22.

Si vous désirez venir le chercher, vous devez vous présenter au service de garde. 
Votre enfant sera appelé et viendra vous rejoindre avec ses effets personnels. 

Horaire de l’école
Préscolaire: 7h55 à 11h10 et de 12h35 à 14h22 

        (autobus à 14h55)

Primaire: 7h55 à 11h38 et de 12h53 à 14h55

Adaptation scolaire: 8h00 à 11h25 et de 12h40 à 14h52

Circulation des 
parents dans l’école
Par souci de sécurité, aucun 
parent ne sera autorisé à 
circuler dans l’école. 

À votre arrivée, veuillez vous 
présenter au secrétariat afin 
de vous identifier. Nous 
prendrons par la suite les 
mesures nécessaires pour 
répondre à votre demande. 

Merci de votre collaboration  
à faire de notre 
établissement un milieu sain 
et sécuritaire.

Les parents d’élèves transportés par autobus qui viennent 
chercher leur enfant en fin de journée, ou qui envoient un 
membre de leur famille avec une autorisation écrite, doivent 
s’identifier au secrétariat et attendre la fin des classe dehors, 
devant l’entrée principale. 



Absences
Nous effectuons 2 fois 
par jour le contrôle des 
absences de nos élèves. 

Veuillez téléphoner à l’
école pour signaler 
l’absence de votre 
enfant au numéro 
suivant 450-438-1296 
et faites le 0. Une boîte 
vocale prendra alors 
votre message et ce, 
même durant la nuit. 

Si votre élève fréquente 
le service de garde, il 
est nécessaire de les 
aviser eux aussi. 

Si votre enfant revient 
à l’école en cours de 
journée, il est 
obligatoire de vous 
présenter au 
secrétariat. Nous nous 
chargerons de lui faire 
regagner sa classe. 
Aucune circulation des 
parents n’est permise 
dans l’école. 

Stationnement
Si vous transportez votre 
enfant à l’école, nous vous 
demandons de le faire 
descendre et monter sur 
l’avenue du Parc près du 
trottoir de l’accès à la cour 
en évitant d’entrer ou 
d’utiliser le stationnement du 
personnel. Toutefois, 2 
places de stationnement 
pour personnes handicapées 
sont identifiées dans le 
stationnement et 6 places 
débarcadère pour les 
parents d’élèves à mobilité 
réduite sont disponibles. 

De plus, il est interdit 
d’emprunter la voie réservée 
aux autobus (débarcadère à 
droite de l’école), et ce, en 
tout temps. 

Il est aussi interdit de circuler 
dans le débarcadère des 
élèves handicapés sur les 
heures d’embarquement et 
de débarquement des 
élèves. 

Départ hâtif
Si, par mesure exceptionnelle,  votre 
enfant doit quitter l’école avant la fin 
des classes, veuillez nous en aviser et 
vous présenter au secrétariat au 
moment prévu.

Téléphone
450-438-1296 et composer

- Le 0 (absences des élèves)
- Le 1 (service de garde)
- Le 2 (secteur régulier)
- Le 3 (secteur adapt. scol.)

Bicyclette
Les élèves qui se rendent à l’école à 
bicyclette doivent: 

● Se rendre directement à l’endroit 
prévu en marchant à côté de 
leur bicyclette. (Il est interdit de 
circuler à bicyclette sur le terrain 
de l’école et tout 
particulièrement dans le 
stationnement);

● Ranger leur bicyclette à l’endroit 
prévu à cet effet;

● Cadenasser leur bicyclette.

Veuillez également noter que l’école 
n’est pas responsable des bicyclettes ou 
trottinettes endommagées ou volées. 



Micro-ondes
La salle des dîneurs est 
dotée de micro-ondes à 
la disposition des élèves. 
Si votre enfant a un 
repas à faire chauffer, 
nous vous demandons 
de le mettre dans un plat 
conçu pour le four à 
micro-ondes. Aucun 
aliment ne sera 
réchauffé s’il n’est pas 
placé dans un contenant 
à cet effet. 

Allergies
Les noix et les arachides 
ne sont pas acceptés 
dans les lunchs des 
enfants. Si un item de la 
boîte à lunch de votre 
enfant en contient, il 
vous sera retourné à la 
maison. Merci de votre 
compréhension afin 
d’assurer la sécurité des 
élèves. 

Cafétéria
Un service de repas 
complet est offert au prix 
de 5,35$ (3 items) ou de 
5,50$ (4 items). Afin de 
connaître les items 
constituants ces repas, 
ainsi que les autres 
aliments offerts, veuillez 
vous référer à l’agenda 
de votre enfant.

Un passeport-repas de 
10 coupons au coût de 
53,30$ est disponible à l’
école ou en ligne au 
www.nutrideli.ca

Ustensiles
Plusieurs élèves n’ont 
pas les ustensiles 
nécessaires pour manger 
leur dîner. Nous vous 
demandons d’être 
vigilants, car notre 
capacité à dépanner tous 
les élèves est limitée.

Dîners à 
l’extérieur
Les enfants qui dînent à 
la maison n’ont pas 
l’autorisation de revenir à 
l’école avant 12h48. L’
école offre un service de 
surveillance de dîner qui 
doit respecter le ratio de 
surveillants versus le 
nombre d’élèves. Les 
parents des enfants qui 
dînent à l’école paient 
des frais annuels de 
105,00$ (reçu d’impôt) 
pour défrayer les coûts 
de surveillance.

Certains élèves qui 
dînent habituellement à l’
école peuvent 
occasionnellement aller 
manger à l’extérieur s’ils 
possèdent une 
autorisation écrite des 
parents contresignée par 
l’enseignant. Ce billet 
doit également être 
présenté à l’un des 
surveillants de dîner.



Pédiculose
Il n’y a plus de dépistage systématique de pédiculose qui se fait dans 
les écoles. Nous vous invitons donc à être vigilants en examinant la 
tête de votre enfant régulièrement. 

Pour diminuer les risques de contamination, voici quelques petits 
conseils à souligner à votre enfant: 

● Encourager votre enfant à ne pas partager ses objets 
personnels tels que peignes, brosses, bonnets, casquettes, 
chapeaux, foulards, oreillers, serviettes, jouets en peluche, 
bandeaux, écouteurs, etc. 

● Encourager votre enfant à toujours ranger son bonnet et son 
foulard à l’intérieur de la manche de son manteau.

● Si votre enfant a les cheveux longs, les attacher pour aller en 
classe. 

Pour plus d’Informations: 
http://cahm.elg.ca/archives/2010/10/lettre_aux_pare.html  consulté 
le 20 septembre 2017.

Stagiaires 
psychoéducatrices
C’est avec plaisir que nous 
accueillons cette année 
deux stagiaires en 
psychoéducation: Kaylee 
Smart (secteur régulier) et 
Sabrina Quirion (secteur 
adapt.scol.).

Programme de 
soutien financier 
majoré pour les 
parents d’enfants 
handicapés
Vous pouvez vous en 
informer en visitant le site 
web suivant: 
www.rrq.gouv.qc.ca/sitecol
lectiondocuments/www.rrq
.gouv.qc/francais/formulair
es/soutien_aux_enfants/su
pplement_enfant_handicap
e/LPF827_fr.pdf  

La réussite
Le taux de réussite des élèves de l’Horizon-Soleil est encore à 
la hausse cette année. Les efforts de tous et chacun portent 
fruit et nous poursuivons le travail afin que tous les élèves 
soient en réussite. Bravo à tous!

http://cahm.elg.ca/archives/2010/10/lettre_aux_pare.html
http://www.rrq.gouv.qc.ca/sitecollectiondocuments/www.rrq.gouv.qc/francais/formulaires/soutien_aux_enfants/supplement_enfant_handicape/LPF827_fr.pdf%20
http://www.rrq.gouv.qc.ca/sitecollectiondocuments/www.rrq.gouv.qc/francais/formulaires/soutien_aux_enfants/supplement_enfant_handicape/LPF827_fr.pdf%20
http://www.rrq.gouv.qc.ca/sitecollectiondocuments/www.rrq.gouv.qc/francais/formulaires/soutien_aux_enfants/supplement_enfant_handicape/LPF827_fr.pdf%20
http://www.rrq.gouv.qc.ca/sitecollectiondocuments/www.rrq.gouv.qc/francais/formulaires/soutien_aux_enfants/supplement_enfant_handicape/LPF827_fr.pdf%20
http://www.rrq.gouv.qc.ca/sitecollectiondocuments/www.rrq.gouv.qc/francais/formulaires/soutien_aux_enfants/supplement_enfant_handicape/LPF827_fr.pdf%20
http://www.rrq.gouv.qc.ca/sitecollectiondocuments/www.rrq.gouv.qc/francais/formulaires/soutien_aux_enfants/supplement_enfant_handicape/LPF827_fr.pdf%20


“
Pour encore plus d’informations, 

veuillez consulter le site internet de 
l’école à l’adresse suivante:

http://www2.csrdn.qc.ca/ecoles-et-
centres/014-horizon-soleil


